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ART. 6 N° AS30

ASSEMBLÉE NATIONALE
15 février 2025 

CRÉATION DU CADRE D'EMPLOI DES PERSONNELS DE SANTÉ DES SERVICES 
D’INCENDIE ET DE SECOURS - (N° 841) 

Adopté

AMENDEMENT N o AS30

présenté par
M. Rancoule, M. Ménagé, Mme Bamana, M. Bentz, M. Bernhardt, Mme Dogor-Such, 

M. Dussausaye, M. Florquin, M. Frappé, Mme Levavasseur, M. Lioret, Mme Loir, Mme Ranc, 
M. Taché de la Pagerie et Mme Mélin

----------

ARTICLE 6 

À l’alinéa 2, après le mot : 

« matière »,

insérer les mots :

« de formation, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à préciser par décret l'éventuelle formation complémentaire que les 
personnels du service de santé des armées seront tenus de suivre au sein des services de santé des 
services d’incendie et de secours.


